
 



 

 

                             

                           

 
 

                                   

 

                    

Fiche de bonnes pratiques pour les apprentissages à la reprise des classes 

Directives transversales pour les disciplines et les classes. 

1- Faire transporter et déposer les différents cahiers pédagogiques par le responsable de 

classe ou son adjoint ; 

2- Privilégier les stratégies de travail individuel ; 

3- Eviter d’envoyer les apprenants au tableau ; 

4- Eviter de circuler dans la classe ; 

5- Supprimer pour la période, le travail en groupe et privilégier le travail individuel et la 

plénière ; 

6- Abaisser les masques pour parler aux apprenants ; 

7- Faire maintenir les masques des apprenants pendants leurs interventions ; 

8- Surveiller et favoriser l’expression des malaises éventuels et remettre les apprenants 

victimes à l’équipe de prise en charge ; 

9- Systématiser la manipulation individuelle des matériels de travail ; 

10- Organiser par groupe les séances de récréation pour faire respecter la mesure de 

distanciation. 

Directives pour l’Education Physique et Sportive (EPS) 

1- La suppression de la SA2 qui regroupe les activités de contact (football, handball, 

volleyball, basketball et courses de relais ; 

2- L’utilisation individualisée du matériel de travail ; 

3- La suppression de l’échauffement collectif ; 

4- La démultiplication des ateliers de travail ; 

5- Pour les classes intermédiaires, poursuivre les apprentissages de la SA1 et les 

consolider ; 

6- Pour les classes de troisième, consolider les apprentissages de la SA1 et réviser les 

apprentissages de la 6ème, 5ème et 4ème ; 

7- Pour les classes de terminale, consolider les apprentissages de la SA1 et réviser les 

apprentissages de la 2nd et de la 1ère. 
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Dans le contexte de la pandémie du CORONAVIRUS/ MESTFP 2020  
�/�¶�R�S�p�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�D�Y�D�J�H���G�H�V���P�D�L�Q�V���H�V�W���R�E�O�L�J�D�W�R�L�U�H���j���O�¶�H�Q�W�U�p�H���G�H���O�¶�p�F�R�O�H 

1/ �&�R�P�P�H�Q�W���V�H���F�R�P�S�R�U�W�H�U���G�D�Q�V���O�H�V���H�Q�Y�L�U�R�Q�V���G�H���O�¶�p�F�R�O�H ? 

- Désinfecter les établissements ayant été choisis pour servir de centres 
�G�¶�L�V�R�O�H�P�H�Q�W ; 

- �'�p�S�L�V�W�H�U���V�\�V�W�p�P�D�W�L�T�X�H�P�H�Q�W���W�R�X�V���O�H�V���D�F�W�H�X�U�V���G�H���O�¶�p�F�R�O�H�����H�Q�V�H�L�J�Q�D�Q�W�V�����S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�V��
administratifs et de soutien, vendeuses etc.) ; 

- Placer un ou plusieurs accueillants aux entrées de l'établissement et devant 
chaque salle de classe pour filtrer les arrivées et le flux de personnes ; 

- Organiser par groupe les séances de récréation pour faire respecter la mesure de 
distanciation ; 

- Maintenir la distanciation physique dans la file d'entrée par tous les moyens 
possibles ;  

- Privilégier l'entrée par plusieurs accès pour diminuer le volume du flux ; 

- �0�D�L�Q�W�H�Q�L�U�� �O�H�V�� �S�R�U�W�H�V�� �G�¶�H�Q�W�U�p�H�����S�R�U�W�H���� �S�R�U�W�D�L�O�� �«) ouvertes pendant l'accueil pour 
limiter les points de contact ; 

- Proscrire l'accès aux locaux à toutes personnes externes à l'établissement 
(parents, autres accompagnants, etc.) 

- Indiquer des pratiques alternatives de salutation (sourire à distance, geste amical 
à distance, etc.) pour éviter les salutations impliquant des contacts physiques 
entre les personnes, comme les poignées de mains, les bises et autres 
accolades. 

�������&�R�P�P�H�Q�W���J�p�U�H�U���O�¶�H�V�S�D�F�H���V�F�R�O�D�L�U�H ?  

Certaines installations, comme les bibliothèques, les laboratoires, les salles 

�G�¶�L�Qformatique, doivent rester fermées. 
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